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SUGGESTIONS

La commission du développement invite la commission du contrôle budgétaire, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions 
suivantes:

– vu le règlement (CE) n° 1905/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 18 décembre 
2006, portant établissement d'un instrument de financement de la coopération au 
développement (Instrument de la coopération au développement – ICD)1,

– vu les objectifs de développement du Millénaire des Nations unies et les objectifs définis 
dans la déclaration du Millénaire signée en septembre 2000 par 189 pays,

A. considérant que, dans le contexte actuel de ralentissement économique planétaire, il est 
particulièrement important d'assurer un contrôle efficace du financement, par l'UE, de la 
coopération au développement,

B. considérant que l'article 25, paragraphe 1, point b) de l'ICD définit les conditions 
d'attribution d'un appui budgétaire aux pays partenaires,

1. se félicite des améliorations apportées récemment à la coopération entre les Nations unies, 
parmi d'autres organisations internationales, et les institutions de l'Union européenne en ce 
qui concerne la surveillance du financement de la coopération au développement; souhaite 
que le processus d'amélioration soit encore approfondi dans un avenir proche;

2. souligne la nécessité de surveiller de plus près la mise en œuvre de la coopération au 
développement de l'UE; appelle les Nations unies et d'autres organisations internationales 
gérant les fonds de l'UE à coopérer intégralement avec la Cour des comptes européenne et 
l'Office européen de lutte antifraude (OLAF), ainsi qu'avec l'Unité d'inspection commune 
des Nations unies;

3. se pose des questions quant à la canalisation des fonds par le biais du budget ordinaire du 
gouvernement ("appuis budgétaires") via des fonds fiduciaires multidonateurs (MDTF) 
associés à des contributions du budget communautaire, alors que l'on n'estime pas encore 
que l'Afghanistan est à même de satisfaire aux exigences permettant à la CE de participer 
directement à un programme d'appuis budgétaires; est d'avis que, lorsque ces exigences 
seront satisfaites, un appui budgétaire ne devrait être accordé que sur une base sectorielle;

4. attire l'attention sur l'exigence de l'ICD2 selon laquelle les programmes d'appui budgétaire 
doivent être accompagnés par un soutien des efforts consentis par les pays partenaires en 
vue de développer le contrôle parlementaire et les capacités d'audit et d'accroître la 
transparence et l'accès du public à l'information; souligne que cette démarche doit 
également être menée lorsque l'"appui budgétaire" est fourni par d'autres donateurs ou des 
MDTF;

5. souligne l'importance de mener des évaluations de la coopération de la Communauté en 
                                               
1 JO L 378 du 27.12.2006, p. 41.
2 ICD, article 25, paragraphe 1, point b).
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Afghanistan, comme le requiert l'ICD1, afin qu'elles puissent être entamées sur des bases 
solides, couvrir la coordination des donateurs et inclure les aspects ayant trait aux 
ressources et aux résultats (output, outcome, impact); demande que les résultats des 
évaluations soient exploités lors de l'élaboration d'actions ultérieures de coopération;

6. est extrêmement inquiet quant aux risques auxquels le personnel agissant dans le cadre de 
la coopération au développement en Afghanistan est exposé, à la lumière notamment du 
décès, en août 2008, de quatre de ses membres; estime que la sécurité d'auxiliaires civils 
est mise en péril par le fait que les différences entre opérateurs militaires et civils 
s'estompent, parce que des équipes militaires mènent des actions de développement dans 
le cadre de la reconstruction des provinces;

7. déplore que les relations entre les acteurs non étatiques et le gouvernement afghan ne se 
déroulent toujours pas sans accrocs et souhaite que tous les efforts soient faits pour 
améliorer ces relations; souligne également la nécessité de formuler une définition 
rigoureuse d'acteurs non étatiques sans but lucratif au niveau national;

8. rappelle les problèmes particuliers auxquels sont confrontées les femmes en Afghanistan 
sous le régime des Talibans et ultérieurement2, et observe que les comportements culturels 
apparus à cette époque ne peuvent être modifiés que progressivement; invite la 
Commission à tenir compte des aspects du genre dans toutes ses actions de développement 
dans le pays;

9. souligne l'importance de la lutte contre toutes les formes de travail des enfants, de trafics 
et de violences contre les enfants et de l'amélioration de la protection sociale des mineurs 
en Afghanistan; appelle de ses vœux la mise en place de programmes visant à encourager 
les enfants à fréquenter l'école, y compris la possibilité d'assurer le financement des frais 
scolaires et des programmes alimentaires scolaires;

10. souligne la grande importance de la coordination des donateurs en Afghanistan et, 
particulièrement, l'harmonisation des procédures sur la base des systèmes du pays; insiste 
pour que ces mesures et d'autres mesures destinées à renforcer l'efficacité de l'aide, telles 
qu'elles ont été énoncées dans la Déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide, soient 
intégralement mises en œuvre en Afghanistan.

                                               
1 ICD, article 33.
2 Décrits au paragraphe 3 de la résolution adoptée par le Parlement européen le 8 juillet 2008 sur la stabilisation 
de l'Afghanistan: défis pour l'UE et la communauté internationale.
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